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CONSEIL DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 
DELIBERATION N° 2021-06-22-03 

 

DELIBERATION PORTANT L’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AU TITRE DU FONDS DE SOLIDARITE ET DE 
DEVELOPPEMENT DES INITIATIVES ETUDIANTES (FSDIE) 

 
LE CONSEIL DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA 
SEANCE DU MARDI 22 JUIN 2021, 
 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu le décret n°2020-1527 du 7 décembre 2020 portant création de l’Etablissement Public Expérimental Université 
Clermont Auvergne (EPE UCA) ; 
Vu les statuts de l’Université Clermont Auvergne, notamment les articles 26 à 28 ; 
Vu le règlement Intérieur de l’Université Clermont Auvergne ; 
Vu la délibération du conseil d’administration du 16 mars 2021 portant élection du Président de l’université, Mathias 
BERNARD ; 
Vu la proposition des commissions FSDIE des 17 et 20 mai 2021 ;  
 
PRESENTATION DU PROJET 
Suite aux commissions FSDIE de l’Université Clermont Auvergne qui se sont tenues le lundi 17 mai et jeudi 20 mai 

2021, il est proposé aux membres de la CFVU d’attribuer des subventions à des associations étudiantes au titre du 

FSDIE. 

 
Vu le quorum atteint en début de séance ;  
Vu la présentation de Laurent MOURET, Directeur de la vie Universitaire (DVU) ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE 
 
D’adopter la répartition du FSDIE d’un montant de 61 393,00 € entre 10 projets d’associations étudiantes telle que 
décrite dans les tableaux ci-dessous. 
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Association Projet
Domaine du 

projet

Montant budget 

projet

Montant demandé 

par l'association à 

l'Université

% 

demandé

 par l'

association

Montant proposé par 

la Commission

FSDIE pour l'UCA

Observation

UNEF SOS EXAMS Solidarité 850,00 € 850,00 € 100% 800,00 €

CULTIVE TA PASTILLE WAKEBOARD Sport 3 160,00 € 1 000,00 € 32% 1 000,00 €

ADESS Congrés national de l'ARES
Cohésion 

étudiante
47 127,00 € 19 991,00 € 42% 20 000,00 €

BDE STAPS 45eme Congrés de l'ANESTAPS
Cohésion 

étudiante
114 515,00 € 30 000,00 € 26% 20 000,00 €  

MAISON DES SOLIDARITES 

ETUDIANTES AUVERGNE
Distribution hebdomadaire Solidarité 9 630,00 € 1 600,00 € 17% 1 600,00 €

FEDEA Un bus pour un campus Solidarité 103 700,00 € 7 865,00 € 8% 7 865,00 €

BLOC SANTE 57eme GALA Evenement Festif 55 752,00 € 5 575,00 € 10% 0,00 € Avis négatif SPR

ETUDIANTS MUSULMANS 

DE FRANCE

CLERMONT-FD

UCA StaterPack Solidarité 24 500,00 € 8 000,00 € 33% 0,00 €

manque devis 

reproposer le dossier 

complet à la prochaine 

commission

ADESF
Cérémonie de remise du 

diplôme d'état 
Evenement Festif 20 528,00 € 1 500,00 € 7% 1 389,00 €

frais bancaire non pris 

en charge

APSYS Week-end de formation
Cohésion 

étudiante
6 349,00 € 1 500,00 € 24% 1 500,00 €  

LIEU TOPIE Achat vélo cargo éléctrique cadre de vie 1 805,00 € 1 139,00 € 63% 1 139,00 €

FCPM
Lutte contre la précarité 

mesnstruelle
Solidarité 12 873,00 € 6 100,00 € 47% 6 100,00 €

BDE ISRP La Nuit du Handicap Handicap 3 580,00 € 2 000,00 €  0,00 €

Dossier imprécis sur la 

demande de 

subvention
 404 369,00 € 87 120,00 € 22% 61 393,00 €  

 
 
 

         Classification des projets   

Environnement   

Culture scientifique et technique   

Culture artistique   

Événement festif 2 

Santé/Prévention   

Citoyenneté   

Handicap 1 

Sport 1 

Solidarité 5 

Cadre de vie 1 

Cohésion étudiante 3 

Acquisition et développement de compétences   

Conférence/Débat   

Autre   

Projets reçus et étudiés 13 
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Membres en exercice : 42 
Votes : 33 
Pour : 30 
Contre : 3 
Abstentions : 0 
 
 

Le Président de l’Université  
Clermont Auvergne, 

 
 

 
Mathias BERNARD 

 
 
 

 
 
CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CFVU UCA DELIBERATION 
2021-06-22-03 
 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 
PUBLIE LE :  

 
Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 
par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 
partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

 


